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ACRONYMES 
 

 
CNIAF  : Centre National dôInventaire et dôAm®nagement des Ressources Foresti¯res et 
                                   Fauniques 
 

CN-REDD : Coordination Nationale REDD 

CCNUCC : Convention cadre des Nations Unies sur les Changements Climatiques 
 

FCPF  : Forest Carbon Partnership Facility (Fonds de Partenariat du Carbone Forestier) 

FRA  : Forest Ressource Assessment (Evaluation des ressources forestières) 

FSC  : Forest Stewardship Council  

GAF  : Groupe dôExpert Allemand en mati¯re de SIG et T®l®d®tection 

GIEC  : Groupe  Intergouvernemental dôExperts sur lôEvolution du Climat  

MEFDD : Minist¯re de lôEconomie Foresti¯re et du D®veloppement Durable 

MRV : Mesurage, Rapportage, Vérification 

PNAT  : Plan National dôAffectation des Terres 

PNUD  : Programme des Nations Unies pour le Développement 

PNUE  : Programme des Nations Unies pour lôEnvironnement 
ProNAR  : Programme National dôAfforestation et de Reboisement 
 

REDD+ : Réduction des  Emissions liées à la Déforestation et la Dégradation des forêts 
                                   avec  inclusion  de  la  gestion  forestière   durable,   de  la  conservation  de la 
                                   biodiversité et de l'accroissement des stocks de carbone.  

RPP : Readiness Preparation Proposal/ Plan de Préparation à la REDD+ 

SIG  : Syst¯me dôInformation G®ographique 
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Introduction 
 
La République du Congo, située en Afrique Centrale, au cîur du deuxi¯me massif forestier 
mondial dénommée « Bassin du Congo », sô®tend sur une superficie de 342.000 km² de part et 
dôautre de lô®quateur. La for°t couvre presque les deux tiers du pays et est  r®partie entre deux 
massifs principaux au Nord et au Sud du pays. 

Depuis 2008, la R®publique du Congo sôest engag®e au processus REDD+1. La stratégie 

nationale REDD+, en cours de finalisation, va se consolider autour de la recommandation 

nationale de considérer désormais la REDD+ comme un « outil de développement durable » et 

« un pilier de lô®conomie verte ». Il constituera  en définitif un « document cohérent, adapté à la 

logique du développement économique, social et environnemental national et facile à 

mettre en îuvre au regard de lôurgence des probl¯mes essentiels ¨ r®soudre ¨ savoir : le 

développement durable du pays ».  

Lô®tude sur la cartographie des b®n®fices multiples pour la planification spatiale de la REDD+ en 
République du Congo, vise à apporter les donn®es spatiales n®cessaires ¨ lôanalyse du potentiel 
des b®n®fices multiples de la REDD+, ¨ la fois pour lô®conomie nationale et pour le 
développement socio-économique local. Elle a lôavantage de : 

- Informer la planification spatiale de la REDD+ des piliers de la stratégie nationale REDD+ 
(plan dôaffectation des terres, utilisation durable des ressources), des sauvegardes et la 
d®finition dôaires prioritaires pour les investissements REDD+ ; 

- Apporter des informations sur la mise en îuvre initiale des garanties telles quôexprim®es 
par la CCNUCC (FCCC/CP/2010/7/Add.1), notamment sur les questions de forêt naturelle, 
et dôaires importantes pour la conservation de la biodiversit® foresti¯re ; 

Lô équipe des Experts de WCMC-PNUE et de la CN-REDD, mobilisée à cet effet, a réalisé(à la 
suite des  ateliers de consultation des parties prenantes, des réunions techniques et des missions 
de terrain), une série des cartes des bénéfices multiples et des aspects spatiaux de la mise en 
îuvre des sauvegardes, sur la base des donn®es nationales disponibles et avec ajout si besoin 
de donn®es issues de sources internationales (UICN, PNUE etcé). 
 
Ce document, qui constitue le rapport final de cette étude, présente les différentes cartes 
produites et expliquant la pertinence de la planification spatiale de la REDD+ pour la réalisation 
des b®n®fices multiples et la mise en îuvre des principales garanties définies dans le cadre de la 
REDD+ en République du Congo. 

                                                      
1
  Réduction des émissions liées à la déforestation et la dégradation des forêts, avec inclusion de la gestion durable des forêts,  

   de la conservation de la biodiversit® et de lôaccroissement des stocks de carbone. 
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I- Contexte et objectifs de la REDD+ en République du Congo  

 
1.1- Contexte de la REDD+ 
 
Le processus REDD+ de la République du Congo se met en place dans un contexte 
géographique et économique où les forêts occupent une place de choix. Plus précisément, le 
contexte national est caractérisé par les éléments suivants : 

- Un couvert forestier inégalement répartit sur lôensemble du pays. Le couvert 
forestier du pays est ®valu® ¨ environ 23,5 millions dôhectares, soit 69% du territoire 
national couvrant 34.200.000 hectares (342.000 km²). Il place la République du Congo 
dans la catégorie des pays à forte couverture forestière et où la part de la forêt par 
t°te dôhabitant est lôune des plus ®lev®es de la plan¯te, avec 6 hectares par 
habitant. 

- Un réseau hydrographique très dense, et des conditions pédoclimatiques 
uniques. Le fleuve Congo, qui constitue un des bassins hydrographiques du pays, 
demeure ¨ ce jour le 2¯me fleuve au monde par le d®bit moyen apr¯s lôAmazone. De 
plus, le pays ®tant ¨ cheval sur lô®quateur, il a le privil¯ge de jouir des conditions 
p®doclimatiques de lô®quateur, de lôh®misph¯re Nord et de lôh®misph¯re Sud. 

- Une  loi 16-2000 du 20 Novembre 2000, portant code forestier de la République du 
Congo, et qui clarifie la notion du Domaine Forestier National (DFN). (cf. schéma 
n°1 ci-après). 

Schéma n°1: Schéma du Domaine Forestier National (DFN) 

 
                                                                                              Source : CN-REDD, 2010 

 

La loi 16-2000 cité ci-dessus, précise en son article 3 que le domaine forestier 

national comprend : (i) le Domaine Forestier de lôEtat  et (ii) le Domaine Forestier des 

Personnes Privées 
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- Un domaine forestier national principalement occup® par lôEtat. Le Code Forestier 
en vigueur stipule que le domaine forestier national comprend (i) le Domaine Forestier 
de lôEtat et (ii) le Domaine Forestier des Personnes Privées. Le Domaine Forestier de 
lôEtat couvre une superficie de 21,8 millions dôhectares, soit 92,77% du Domaine 
Forestier National. 

- Un taux annuel de déforestation et de dégradation forestière très négligeable, de 
lôordre de 0,07%. Ce taux place la République du Congo dans la catégorie des pays à 
faible taux de déforestation et de dégradation forestière. 

- Un pays, ¨ cheval sur lô®quateur. Ce qui lui donne le privilège de jouir des conditions 
pédo-climatiques de lô®quateur et de lôh®misph¯re Nord et de lôh®misph¯re Sud, ¨ 
lôinstar des autres pays2 de la plan¯te, travers®s par lô®quateur.  

- Une paix et une cohésion sociale, qui ont normalisé le climat socio-politique national 
et permis dôengager dôimportants programmes de développement, comme celui de la 
« municipalisation accélérée » qui consiste à investir pour améliorer le cadre et les 
conditions de vie dans les Départements du pays. 

- Une économie nationale qui se diversifie. Lô®conomie nationale est largement 
dominée par le pétrole, qui  demeure ¨ ce jour, le principal produit ¨ lôexportation (PND 
2008). Le caractère épuisable de la ressource pétrolière et la vulnérabilité du secteur 
pétrolier aux chocs extérieurs sont sources de risques pour une croissance durable de 
lô®conomie et pour soutenir durablement les finances publiques. Dôo½ la n®cessit® 
imp®rieuse dôexplorer les voies et moyens propres ¨ favoriser la diversification des 
sources de croissance de lô®conomie congolaise. Le pays dispose en effet dôune 
importante ressource minière non encore  exploit®e et dôun tr¯s bon potentiel agricole. 
Forte de ces atouts, la République du Congo est engagée vers la diversification de son 
économie, afin de promouvoir une croissance durable et inclusive. 

- Une démographie en mutation. La population est estimée à 3.900.000 habitants 
(RGPH-2007) avec un taux dôaccroissement naturel ®tabli ¨ 30%. La densit® moyenne 
est de 13 habitants au kilomètre carré, la plus faible en Afrique centrale après le Gabon. 
Le revenu par t°te dôhabitant est ®valu® ¨ 2.300 dollars  US (PND 2008), plaçant ainsi la 
République du Congo dans le groupe des pays à revenu intermédiaire. 

- Une importante ressource minière non encore exploitée. Le potentiel national en 
ressources minières (mines solides et mines liquides) est énorme. 

- Un très bon potentiel agricole. Les statistiques nationales indiquent que le pays ne 
valorise actuellement que 2% de son potentiel estimé à plus de 10 millions d'hectares 
de terres cultivables ; 

- Un revenu par t°te dôhabitant, ®valu® ¨ 2.300 dollars US (PND 2008). Ce qui place la 
République du Congo dans le groupe des pays à revenu intermédiaire.  

                                                      
2  Gabon, République du Congo, République Démocratique du Congo, Ouganda, Kenya, Somalie, Sao Tomé et Principes (en Afrique), Indonésie 
   (en Asie) et Brésil, Colombie et Equateur (en Amérique du Sud). 
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Encadré 1:  

 

Cet encadré rappelle certains articles de la loi 16 -2000 du 20 Novembre 2000 portant 

code forestier, pour mieux clarifier le contexte de la propriété forestière.  Ainsi  : 

Article 2 : Sont considérées comme forêts ou terres forestière  : (i) t outes les 

formations végétales naturelles ou artificielles, à  lõexception de celles r®sultant 

dõactivit®s agricoles, (ii) l es parties de terrain non -boisées ou insuffisamment boisées dont  

le reboisement et/ou la restauration sont reconnus nécessaires , (iii) l a protection des sols 

contre les érosions, les glissement,  les inondations et les envahissements des cours dõeau, 

(iv) l a fixation des dunes maritimes et  la protection contre les  envahissements des sables 

ou les érosions, la protection des bassins versants, des sources et des  plans dõeau, (v) la 

salubrité publique , (vi) la r®alisation des projets dõint®r°t ®conomique ou social et (vii) l a 

défense militaire . 

Article 3 : Le Domaine Forestier National comprend : (i) le Domaine Forestier de lõEtat 

(DFE), constitu® des for°ts appartenant ¨ lõEtat, aux collectivit®s locales et aux personnes 

publiques et (ii) le Domaine Forestier des Personnes Privées  (DFPP). 

Article 4 : Le domaine forestier de  lõEtat comprend : (i) le Domaine Forestier Permanent 

(DFP) et (ii) le Domaine Forestier Non Permanent  (DFNP). 

Article 6 : Le Domaine Forestier Permanent (DFP) comprend : (i)  les Forêts du Domaine 

Priv® de lõEtat, (ii) les Forêts des Personnes Publiques, (iii) les Forêts des Communes et (iv) 

les Forêts des C ollectivités Locales ou Territoriales.  

Article 33 : Le domaine forestier des personnes privées comprend : (i) les forêts privées 

et (ii) les plantations forestières p rivées.  

Article 34 : Les forêts privées sont celles qui se trouvent sur les terrains appartenant à 

des personnes physiques individuellement ou en indivision, ou à des personnes morales de 

droit privé.  

Article 35 : La reconnaissance des droits des propriéta ires des forêts privées se fait par 

lõEtat, conform®ment ¨ la l®gislation en vigueur. 

Article 36 : Toute personne physique, de nationalité congolaise ou étrangère, ou personne 

morale de droit congolais, qui plante de arbres forestiers sur lõun terrain relevant du 

domaine forestier non permanent, acquiert la jouissance exclusive du terrain planté et la 

propri®t® des arbres qui sõy trouvent, sous r®serve que : (i) le nombre des arbres plantés 

excède celui des arbres ne  résultant pas de la plantation , (ii) l es limites du terrain planté 

soient clairement matérialisées.  

Article 37 : Les droits acquis en application des dispositions de lõarticle 36 ci-dessous 

sont transmissibles, conformément à la loi. Ils cessent avec le  défrichement du terrain, 

lõabandon ou le dépérissement du peuplement.  Les titulaires de ces droits font constater la 

plantation par lõadministration des eaux et forêts.  

Article 39 : Les propriétaires de forêts privées et les titulaires des droits de  plantation 

disposent librement des produits issu s de leurs peuplements  forestiers, sous réserve, le 

cas ®ch®ant, du respect des plans dõam®nagement quõils se sont contractuellement oblig®s 

à mettre en ïuvre. Un décret pris en Conseil des ministre s précise les conditions 
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dõexploitation des forêts et des plantations des personnes privées.  

Article 63 : Lõexploitation ¨ des fins commerciales de tous les produits des for°ts du 

domaine de lõEtat, y compris ceux qui font lõobjet dõune activit® ®tablie de longue date 

parmi les populations locales, est menée soit  en régie, soit par les titulaires de titres 

dõexploitation d®livr®s par lõadministration des eaux et for°ts. Lõexploitation des for°ts 

dõaccessibilit® difficile telles que les for°ts inond®es ou inondables et montagneuses 

feront lõobjet des dispositions particulières définies par un arrêté du ministre chargé des 

eaux et forêts.  

Article 65 : Les titres dõexploitation vis®s ¨ lõarticle 63 ci-dessus, comprennent : (i) les 

conventions de transformation industrielle, (ii) les conventions dõam®nagement et de 

tra nsformation, (iii) les permis de coupe des bois de plantations et (iv) les permis 

sp®ciaux. Ces titres ne peuvent °tre attribu®s quõ¨ de personnes morales de droit 

congolais ou des personnes physiques de nationalité congolaise.  

Article 174 : En attendant lõ®laboration et lõadoption dõun Plan National dõAffectation des 

Terres  (PNAT) , le Domaine Forestier de lõEtat (DFE) d®fini ¨ lõarticle 4, comprend toutes 

les for°ts telles que stipul®es ¨ lõarticle 2, premier alin®a et les p®rim¯tres de 

reboisement ayant r®guli¯rement fait lõobjet dõune proc®dure de classement. 

Article 175 : A la date de la promulgation de la présente loi, le Domaine Forestier 

Permanent (DFP), tel que d®fini ¨ lõarticle 5, comprend, outres les forêts et les  périmètres 

classés, les forêts  inventoriées et/ou affectées a la production  forestière.  
 

 
 
1.2- Objectif de la REDD+ en République du Congo  
 
Lôobjectif de lôinitiative REDD+, telle que n®goci®e au sein de la Convention Cadre des Nations 
Unies sur les Changements Climatiques (CCNUCC), est de soutenir lôatt®nuation du changement 
climatique en réduisant les émissions de gaz à effet de serre et en augmentant la séquestration 
du carbone par les forêts. Les Parties à la CCNUCC discutent actuellement de la forme exacte du 
mécanisme financier qui devrait, à terme, encourager ces réductions. La République du Congo est 
engag®e dans la REDD+ depuis 2008 et a accompli des progr¯s significatifs dans lô®laboration 
des éléments nécessaires à la participation au mécanisme. 
 

Les objectifs de la REDD+ en République du Congo, tels que définis par la Stratégie Nationale en 
développement, sont les suivants :  

- Contribuer à la lutte contre les changements climatiques ; 
- Lutter contre la pauvreté ; 
- Asseoir efficacement les bases dôune ®conomie verte, lôun des outils du d®veloppement 

durable du pays.  
 
Un accent particulier est mis sur les trois piliers majeurs que sont :  

- La mobilisation des fonds qui répondent à la vision et aux ambitions nationales en 
matière de REDD+ ; 

- Lôam®lioration du cadre macroéconomique nationale et la croissance économique du 
pays ; 

- Lôam®lioration des conditions de vie des populations et le lutte contre la pauvret®.  
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Afin de refl®ter lôimportance primordiale de la croissance du pays et de la r®duction de la pauvreté, 
la Strat®gie REDD+ sôinspire du Document de Strat®gie pour la Croissance, lôEmploi et la 
Réduction de la Pauvreté (DSCERP), couvrant la période 2012-2016, auquel ce rapport fait 
souvent référence. 
 
Cette ambition nationale sôinscrit dans un contexte r®gional favorable. Depuis 2005 et la cr®ation 
de la Commission des For°t dôAfrique Centrale (COMIFAC), les pays du Bassin du Congo 
affichent une position commune dans la gestion de leurs forêts.  
 
Le « Plan de convergence pour la gestion durable de lôenvironnement et des ®cosyst¯mes 
forestiers dôAfrique Centrale è, r®vis® et mis ¨ jour en 2014 enjoint aux £tats de g®rer leurs 
ressources forestières de manière durable et concertée et de mettre à profit les opportunités de 
développement économique apportées par la gestion forestière durable et sa promotion 
(valorisation des filières bois, faune, PFNL et tourisme, cr®ation dôemplois dans le secteur 
forestieré).  
 
Les bénéfices découlant de cette gestion durable identifiés sont le bien-être des populations, la 
conservation de la diversit® biologique et la sauvegarde de lôenvironnement mondial.  
 
La vision et lôobjectif g®n®ral du plan de convergence des pays membres de la COMIFAC sont en 
adéquation avec les objectifs de réduction de la déforestation et de lutte contre la dégradation 
forestière. 
 
La Stratégie Nationale REDD+, en phase de finalisation, comprend cinq axes principaux (options), 
déclinés en sous-options et activités. Ce cadre programmatique pose les bases de la mise en 
îuvre de la REDD+ au niveau national, en listant les mesures propos®es pour en atteindre les 
objectifs.  
 
Les pays signataires de la CCNUCC ont adopté une liste de garanties sociales et 
environnementales que les Etats doivent mettre en îuvre et respecter lors de la mise en îuvre 
dôactivit®s REDD+. Ils ont ®t® ®tablis, sur la base dôune large consultation, afin dôencadrer la mise 
en îuvre de la REDD+ au niveau national pour assurer le respect des garanties de Cancun. 
Cette notion de garanties est étroitement liée à celle de bénéfices multiples et de risques sociaux 
et environnementaux qui peuvent résulter des politiques REDD+.  
 
Les garanties de Cancun et leur clarification dans le contexte national ont pour objectif de guider 
la mise en îuvre des options REDD+ de mani¯re ¨ accro´tre les b®n®fices multiples potentiels 
tout en minimisant les risques que la REDD+ pourrait présenter pour ceux-ci. 
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II- Place des bénéfices multiples dans le processus REDD+ en République du 
    Congo 

 
La Conférence des Parties à la Convention-Cadre des Nations-Unies sur les Changements 
Climatiques, tenue à Cancún en 2010, a adopté une liste de garanties sociales et 
environnementales ¨ respecter lors de la mise en îuvre dôactivit®s REDD+.  
 
Les parties prenantes nationale ont développé les Principes, Critères et Indicateurs REDD+ ou 
PCI-REDD+, en réponse aux exigences de la CCNUCC en matière de garanties. Ces garanties, 
connues comme les garanties de Cancun, ont pour objectifs dôaccro´tre les b®néfices multiples 
potentiels de la REDD+ et de minimiser les risques qui peuvent résulter des activités REDD+. En 
effet, au-delà de leurs fonctions de puits et de stocks de carbone, les forêts de la République du 
Congo fournissent depuis longtemps de nombreux autres services écosystémiques. Certains 
services, tels que la fourniture de produits forestiers non ligneux (PFNL), le contr¹le de lô®rosion 
des sols et de la s®dimentation, de r®gulation de la qualit® de lôeau ou du climat local, sont dôune 
grande importance pour la subsistance de certaines populations du pays. 
 
Les services des forêts contribuent également à la viabilité de certains des investissements 
nationaux prévus dans les plans de développement nationaux, par exemple à travers les services 
hydrologiques ou de régulation des sols. Les produits forestiers ligneux et les produits forestiers 
non ligneux, ainsi que les services environnementaux fournis par la forêt et la faune sauvage, 
comptent parmi les b®n®fices multiples de lô®cosyst¯me forestier. Ces bénéfices comptent parmi 
les bénéfices carbones et non carbone de la REDD+ (cf. tableau n°1 ci-après). 
 
Tableau n°1: Liste non exhaustive des bénéfices non carbone de la REDD+ en République du 
                      Congo (Source : CN REDD) 
 

Catégories Produits 

Produits ligneux Bois dôîuvre (grumes, sciages, maisons en bois, etc) 

Bois de chauffe 

Charbon de bois 

Objets en bois 

Bois de service (poteaux, gaulettes, etc) 

Produits Forestiers 
Non Ligneux ou 
PFNL (dôorigine 
végétale) 

Plantes alimentaires (fruits, noix, graines, racines, champignon, etc) 

Fourrage 

Plantes médicinales 

Savons / cosmétiques 

Teinture / Tannins  

Herbes et épices 

Exsudats (gomme, résine, latex, etc)  

Produits artisanaux  (bambou, rortin, etc) 

Matériaux de construction (bambou, rortin, etc)   

Ornements 

Graines  

Autres PFNL végétaux 

Produits Forestiers 
Non Ligneux ou 
PFNL (dôorigine 
animale) 

Animaux vivants 

Miel, cire dôabeille 

Viande de chasse 

Poissons / Produits de la pêche 
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Autres produits animaux comestibles 

Peaux, cornes 

M®dicaments d®riv®s dôanimaux 

Colorants, teintures 

Autres produits animaux non comestibles 

Services et bénéfices 
forestiers 

Emplois (salaires)  

Pâturage 

Etudes scientifiques  

Sol 

Eau  

Recréation et tourisme 

Brise-vent  

Ombre 

Autres services ou bénéfices 

 
Les bénéficiaires des services écosystémiques des forêts sont donc multiples et se retrouvent à 
diff®rentes ®chelles : certain services sont rendus localement, dôautres ont une importance pour la 
communauté internationale toute entière. 
 
Les forêts (cf. schéma n°2 ci-dessous), offrent d'importants services à: 

- Lô®conomie nationale et aux populations locales, ¨ travers la fourniture de produits 
forestiers ligneux et non ligneux ; 

- La planète et à l'humanité, à travers le carbone que ces forêts contiennent et continuent 
dôabsorber, ou la valeur de la biodiversit® quôelles contiennent.  

 
             Schéma n°2 : Potentiel des forêts pour la fourniture de services écoystémiques et leurs 
                                 bénéficiaires 
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La déforestation et la dégradation des forêts conduit à une perte de ces services écosystémiques. 
Il faut à cet effet lutter contre la déforestation non planifiée (DEF-NOPL) et la dégradation 
forestière non planifiée (DEG-NOPL), en promouvant la gestion durable des forêts, la gestion 
participative des aires prot®g®es et les programmes dôafforestation, de reboisement et dôagro-
foresterie. 
 

Encadré 2 :  

 

La mise en ïuvre de la REDD+ en R®publique du Congo devrait contribuer à maintenir 

lõensemble des services ®cosyst®miques de la forêt, apportant ainsi des «  bénéfices 

multiples  » au-del¨ du stockage et de lõabsorption du carbone qui sont lõobjet des paiements 

basés sur les résultats.  

 

En République du Congo, la « Notion dõune mise en ïuvre de la REDD+ qui valorise lõensemble 

des bénéfices liés à la forêt, à savoir les bénéfices carbone et les bénéfices non-carbone », 

sõint¯gre parfaitement dans la nouvelle politique forestière nationale, dont la clef de voûte 

est une gestion durable des for°ts contribuant ¨ lõ®mergence de lõ®conomie verte, ¨ la 

réduction de la pauvreté, au bien être des générations présentes et futures du pays, et à la 

lutte contre le change ment climatique.  

 

La gestion durable des forêts de la République du Congo contribuant fortement à la 

production de bénéfices carbone et non carbone, elle devrait recevoir une attention 

particulière des donateurs et partenaires financiers internationaux. Un  tel soutien est prévu 

dans le cadre de la REDD+ et il existe ®galement dõautres canaux de support financier (par 

exemple, les financements du GEF, les systèmes de  paiements pour services écosystémiques, 

etc. ). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



CN-REDD éé...é.... Etude de la cartographie des b®n®fices multiples de la REDD+ en R®publique du Congo éééé..é Janvier 2016 

 

13 

 

III- Approche m®thodologique pour la r®alisation de lô®tude sur les Bénéfices 
     multiples de la REDD+ en République du Congo 
 

 
3.1- Données utilisées 
 
Les cartes pr®sent®es dans ce rapport sôappuient sur des donn®es r®centes, compil®es par 
lô®quipe nationale, comprenant les experts SIG et Télédétection de la Cellule MRV du Centre 
National dôInventaire et Am®nagement Forestier et Faunique (CNIAF) et ceux des Bénéfices 
Multiples de la Coordination Nationale REDD+ (CN-REDD).  
 
Ces données sont principalement issues de sources nationales et internationales. Les sources 
internationales ont ®t® utilis®es lorsque des sources nationales nôont pas pu °tre identifiées.  
 
Une comparaison des données de sources nationales avec des données de sources 
internationales est parfois permise.  
 
Les sources utilisées pour la préparation des cartes sont détaillées au bas de chaque carte et 
compilées dans la Section. 
 
3.2- Mise en îuvre des m®thodologies utilis®es 
 
Ces cartes ont été développées par les experts SIG et Télédétection de la Cellule MRV du CNIAF, 
avec le soutien technique du PNUE-WCMC. Lôaccent a ®t® mis sur le renforcement des capacit®s 
des techniciens nationaux à travers les sessions de travail conjointes tenues à Brazzaville et à 
Rome. 

Lors de ces sessions, lôaccent a ®t® mis sur lôharmonisation des approches techniques et la mise 
en valeur des outils dôanalyse spatiale. 
 
Dans le cadre de ce travail, toute la base de données cartographique du CNIAF a été mise à la 
disposition de lô®tude. Il sôagit entre autre de la carte forestière actualisée sur la base des données 
issues de la nouvelle définition de la forêt qui met en exergue les critères de:  

- Superficie minimale fixée à 0,50 hectare ; 

- Hauteur minimale des arbres fixée à 3 mètres ; 

- Taux de couverture minimale du houppier fixé à 30%. 

 
3.3 Apport de la cartographie 

Lôobjet de ce rapport est dôillustrer le potentiel des forêts de la République du Congo à procurer 
différents services écosystémiques et leur répartition sur le territoire national. La cartographie de 
certaines variables liées à ces services écosystémiques peut aider à planifier la mise en îuvre 
des options REDD+ dégagées au niveau national.  
 
La cartographie peut par exemple permettre dôidentifier des zones prioritaires pour la réduction de 
la déforestation et de la dégradation, où la préservation de ces services est particulièrement 
importante. Par ailleurs, lôaccent mis sur la r®alisation dôun potentiel peut comporter dans certains 
cas des risques pour dôautres services. 
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La conversion dôune zone naturelle faible en carbone en une plantation à croissance rapide peut 
ainsi valoriser le potentiel ligneux et le potentiel carbone dôune zone donn®e mais entrainer la 
perte dôautres services, comme la provision de plantes médicinales autrefois rendue par cette 
zone, ou la diminution de son intérêt écotouristique et culturel.  
 
La cartographie aide à réunir les informations nécessaires pour les arbitrages entre différents 
services écosystémiques dans la mise en îuvre des actions REDD+. Lôavantage des cartes est 
quôelles permettent de présenter des informations nombreuses et parfois complexes dôune 
manière accessible. Lôanalyse ¨ lôaide des Syst¯mes dôInformation Géographiques permet de 
combiner de multiples couches dôinformation et de g®nérer des données quantitatives sur la façon 
dont celles-ci se recoupent. 
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IV- Résultats de la cartographie des bénéfices multiples de la REDD+ en 
      République du Congo 
 
 
Les cartes produites repr®sentent lôensemble du territoire de la R®publique du Congo. Cependant, 
en fonction de la résolution des données, des cartes à une échelle plus fine, comme par exemple 
celle du d®partement, pourraient °tre g®n®r®es si elles sôav¯rent utiles pour la prise de décision à 
cette échelle.  
 
Les missions dô®change entre les experts du CNIAF (qui h®berge la Cellule MRV de la CN-REDD) 
et ceux de WCMC-PNUE, ont porté sur le choix exact des cartes, leur pertinence dans le contexte 
de la planification REDD+ au niveau national, ainsi que sur les données à utiliser.  
 
Concernant le contenu des cartes et analyses produites pour les bénéfices non carbone, quatre 
axes de potentiel ont été identifiés par la Coordination Nationale REDD+ :  

- Potentiel ligneux et non-ligneux ; 
- Potentiel pédologique et géologique ; 
- Potentiel hydrologique et agro-climatologique ; 
- Potentiel faunique et écotouristique.  

Ces potentiels reflètent les différents bénéfices procurés par la forêt, afin de planifier les activités 
de la Stratégie REDD+.  
 
Les différentes cartes qui ont été produites peuvent aussi aider à mieux apprécier le lien entre les 
PCI-REDD et la cartographie des bénéfices multiples de la REDD+, pour des éventuelles mesures 
de gestion et de préservation.  
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                            Carte n°1a : Présentation générale de la République du Congo 
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4.1- Résultats de la cartographie des bénéfices carbone de la REDD+ République du Congo  

Le paiement basé sur les résultats, telle que prévu dans le cadre de la REDD+ développé par la 
CCNUCC, se fait en fonction dôune r®duction quantifi®e des ®missions des for°ts par rapport ¨ un 
scénario de référence qui est conforme aux garanties sociales et environnementales définies (PCI 
REDD+ en République du Congo).  

Deux variables principales déterminent donc la planification spatiale de la REDD+: la présence de 
forêt et les flux de carbone émis par les changements du couvert forestier. Afin de mieux 
comprendre de quelle manière les différents potentiels décrits dans ce rapport constituent autant 
de bénéfices multiples de la REDD+, la section ci-dessous sôattelle donc dans un premier temps ¨ 
cartographier ces deux variables principales. 
 

4.1.1- Cartographie du couvert forestier de la République du Congo  
 
La forêt peut être définie de manière physique, en fonction de certains paramètres tels que la 
proportion du couvert de la canopée, la hauteur des houppiers et la superficie minimale des 
fragments. 
 
Dans le contexte de la REDD+, la définition physique de la forêt est principalement utilisée pour le 
suivi du couvert forestier au cours du temps et les émissions afférentes, dans le cadre des 
mécanismes de mesure, notification et vérification nécessaires au calcul de la performance 
REDD+. Cette définition peut également être utilisée dans le cadre de la planification pour les 
bénéfices multiples afin de mieux comprendre où se situe la forêt et, en combinaison avec 
dôautres couches dôinformation, son potentiel à procurer différent services.  
 
La carte de lô®tendue du couvert forestier en République du Congo pour la période 2000-2012 a 
été réalisée par l Cellule MRV-REDD du CNIAF, avec lôassistance technique de la FAO ¨ travers 
le Programme ONU-REDD. Elle est élaborée sur la base des trois produits existants, de manière 
à respecter la définition nationale de la forêt. Sur la base de cette carte, les forêts de la 
République du Congo couvrent une superficie de 23.517.000 hectares, soit 69% du territoire 
national (cf. carte n°1b ci-dessous).  
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                          Carte n°1b : Couvert forestier de la République du Congo 
 

 

Encadré 3 : 

 

Cette carte vise à délimiter les zones de forêt sur la base de la définition nationale (30% de 

couvert de la canopée, 3m de hauteur, 0,5 hectares). En croisant plusieurs jeux de données, 

il est possible de vérifier à la fois le critère de couverture de la canopée et celui de la 

hauteur des arbres. En raison de la résolution trop faible des données utilisées, il e st 

impossible de cartographier le troisième critère avec précision. Cette carte permet de 

distinguer de mani¯re pr®liminaire les zones pouvant °tre consid®r®es comme for°t dõapr¯s 

la d®finition l®gale mais son objet nõest pas dõ®tablir le niveau de r®f®rence en termes de 

couvert forestier national pour les besoins de la mesure, notification et vérification des 

émissions du secteur forestier . 
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La n®cessit® dôarr°ter une seule d®finition physique de la for°t ne doit cependant pas faire oublier 
la diversité des écosystèmes forestiers présents sur le territoire et qui comptent des 
caractéristiques spécifiques en termes de structure, composition et fonctions écologiques (cf. 
carte n°2 ci-après). 
 
                   Carte n°2 : Types de forêts et autres classes de couverture des sols en 
                                      République du Congo 
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Encadré 4 :  

 

La carte du  couvert forestier et du changement de couvert forestier en République du 

Congo pour la période 2000 -2012, réalisée par la cellule MRV -REDD du Centre National 

dõInventaire et dõAm®nagement des Ressources Foresti¯res et Fauniques (CNIAF) avec 

lõassistance technique de la FAO ¨ travers le Programme ONU-REDD, a élaborée sur la base 

des trois produits existants, de manière à respecter la définition nationale de la forêt (30% 

de couverture arborée, MMU de 0,5 hectare).  

 

Les produits concernés sont la couverture forestière de :  

        - FACET (Résolution 60 m, pertes pour 2000 -2005 -2010) ;  

        - GAF (Résolution 20 m, gains et pertes vers les classes du GIEC, MMU 1 ha) ;  

       - GFC (résolution 30m, pertes annuelles de couverture arborée, Hansen et al., 2013).  

 

La carte a insi élaborée va servir de base au processus REDD+, notamment pour le calcul du 

Niveau des Emissions de R®f®rence pour les For°ts (NERF), le plan national dõaffectation 

des terres (PNAT) et autres utilisations ayant un lien avec la cartographie forestière . 

 

 

4.1.2- Cartographie dôoccupation des terres de la République du Congo  
 
La R®publique du Congo ne dispose pas encore dôun Plan National dôAffectation des Terres 
(PNAT). A côté de cette définition physique, le Code Forestier de la République du Congo 
distingue différentes catégories de forêts par leur statut foncier.  
 
Lôappartenance au domaine forestier permanent se fait sur la base dôun acte de classement par 
lequel une zone donn®e est attribu®e au domaine priv® de lôEtat pour la production, la 
conservation ou la protection, à une autre personne de droit public, ou à une communauté.  
 
Lôappartenance aux for°ts de production est g®n®ralement suivie dôune attribution en concession 
ou Unit® Foresti¯re dôAm®nagement (UFA) pour lôexploitation de la ressource en bois.  
 
Lôappartenance aux for°ts de conservation est g®n®ralement d®finie par lôacte de cr®ation dôune 
aire protégée.  
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La superposition de ces d®signations sur les limites de la for°t dôapr¯s la d®finition physique 
permet dôobtenir une premi¯re estimation des superficies du domaine forestier permanent et non-
permanent et de leur répartition (cf. carte n°3 ci-après). 

Carte n°3 : Carte de découpage du Domaine Forestier National (DFN) 

 


